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10 millions de passages, suivis dans 30 % des
cas par une hospitalisation. Il faut cependant
considérer avec prudence ces statistiques car
certaines urgences ne transitent pas par ces
services d'accueil en urgence. De plus, une
forte proportion des passages correspond à
des patients qui présentent des affections qui
auraient pu être traitées en dehors du
contexte des urgences.
Depuis 1997, le décret relatif à l'accueil et au
traitement des urgences dans les
établissements de santé prévoit la révision et
l'élaboration des schémas régionaux
d'organisation sanitaire des urgences afin
d'indiquer les orientations en vue d'assurer
une répartition géographique homogène des
installations. Les textes précisent notamment
la gradation de l'offre de soins en matière
d'accueil et de traitement des urgences dans
les établissements. Ils définissent les
conditions techniques de fonctionnement
auxquelles doivent satisfaire les
établissements de santé pour être autorisés à
mettre en œuvre l'activité de soins "accueil et
traitement des urgences". Le décret
réglemente aussi l'organisation des SMUR,
ainsi que leur conditions techniques de
fonctionnement. Enfin, lors de situations
d'urgence impliquant de nombreuses
victimes, le Préfet de région peut déclencher
un Plan rouge qui mobilise tous les
partenaires précédemment cités, auxquels se
rajoute la Croix-Rouge française. 

Les Urgences

Situation en PACA : 

faits marquants

Â En PACA, l'activité des SAMU est
caractérisée par une plus forte implication
des sapeurs et marins pompiers par rapport à
la moyenne nationale.

Â Le taux de passage dans les services
d'accueil et de traitement des urgences est
plus élevé en région PACA qu'en moyenne
nationale, mais la part des hospitalisations
est plus faible. 
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Contexte national

L'organisation de la prise en charge médicale
des urgences en France repose sur un réseau
d'intervenants publics et privés, régulée par
les services d'aide médicale d'urgence
(SAMU). Dans le secteur public, la prise en
charge des urgences ressenties est assurée
par les SAMU et les services mobiles
d'urgence et de réanimation (SMUR), les
services d'accueil et de traitement des
urgences des hôpitaux publics, les sapeurs
pompiers, les centres antipoison, la police et
la gendarmerie. Dans le secteur privé, il s'agit
des médecins libéraux, des ambulanciers, des
établissements privés de soins et des
associations humanitaires. 
Afin d'améliorer l'accès de la population aux
services d'urgence et de faire la jonction entre
les différents partenaires, les SAMU se sont
dotés peu à peu d'un centre de réception et de
régulation des appels (CRRA), encore appelé
"centre 15". Celui-ci existe dans tous les
départements, offre à la population un accès
facile à un médecin régulateur, libéral ou
hospitalier et permet une meilleure
orientation des réponses selon la demande du
patient.
L'acheminement médicalisé vers les unités
d'accueil et de traitement des urgences des
hôpitaux est essentiellement du ressort des
SMUR et des sapeurs pompiers. En 1997, 347
SMUR étaient répartis sur le territoire
français. Les sapeurs pompiers quant à eux
comptent un effectif important de volontaires
et de professionnels mobilisables selon les
besoins. Le nombre et la répartition des
centres de secours (plus de 7900 en 1996)
donnent aux sapeurs pompiers les atouts de la
proximité et de la rapidité. Ils jouent un rôle
important dans le domaine des premiers
secours, notamment en cas d'accidents de la
circulation, pour lesquels ils sont les seuls à
disposer de moyens de désincarcération. Les
médecins libéraux et les associations de
médecins urgentistes participent dans la
plupart des régions au fonctionnement des
CRRA.
En 1996, on dénombrait en France 678 unités
d'accueil et de traitement des urgences dans
les hôpitaux, ayant enregistré plus de 



Taux* d'affaires traitées par les SAMU en 1998 1

* Nombre d’affaires traitées par le SAMU pour 1 000 habitants

Sources : DRASS DRESS, INSEE
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Pays de la Loire PACA Auvergne

France  métroplitaine  77,1

Traitement* des affaires par les SAMU en 19982

Unité : %
* le traitement des affaires par le SAMU consiste à donner des conseils, ou mettre en oeuvre
des moyens de secours et de soins en collaboration avec d’autres partenaires (médecins libéraux,
pompiers, SMUR....).
** Non disponible

Source : DREES

PACA France

Information, Conseil médical 36,8 35,8

Médecins libéraux 16,0 18,0

Sapeurs pompiers 29,0 23,3

SMUR 12,9 12,3

Ambulanciers 4,4 7,8

Secouristes Nd** Nd**

Autres 1,0 2,8

Activité des services d'accueil et de traitement des urgences dans les hôpitaux en PACA en 19975

(1) Taux de passage : Nombre de passages aux urgences des hôpitaux pour 1000 habitants
(2) Proportion des personnes hospitalisées sur l'ensemble des passages dans les services d'accueil et de traitement des urgences de la catégorie

* CHR : Centre Hospitalier Régional - CH : Centre Hospitalier  - HL : Hôpital Local

Sources : DREES, DRASS, INSEE

Taux de passage (1) Proportion d'hospitalisations (2)

PACA France PACA France

Etablissements publics* 179 169,5 26,3% 30,3%

dont CHR 43,3 46,7 28,2% 28,8%

dont CH, HL 134,6 120,7 25,6% 30,6%

Etablissements privés 13,1 14,9 21,4% 28,8%

Ensemble des établissements 192,1 184,4 26,0% Nd

Activité des SMUR* en 19983

* Nombre de sorties des SMUR et taux de sorties pour 1 000 habitants. Les SMUR assurent
la médicalisation précoce sur les lieux de détresse. Ils effectuent des sorties primaires (vers un
lieu de détresse) ou des sorties secondaires (transfert d’un établissement de soins vers un
autre).

Sources : DREES, INSEE

PACA France
métropolitaine

Nombre Taux* Taux*

Sorties primaires 40 742 9,0 9,3

Sorties secondaires 11 933 2,6 2,2

Total des sorties 52 675 11,7 11,5

Activité sanitaire des pompiers en PACA en 19984

Source : Direction de la sécurité civile, Ministère de l'Intérieur
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